
                                                                                                                                       Lavaur le 13 avril 2017 

 
                                                                                                         
 
 
 
 
 

CE QU’IL FAUT RETENIR DU PPCR…  
 

Le Protocole Parcours Professionnel, Carrière et Rémunération (PPCR)  signé par des syndicats minoritaires 

et refusé par d’autres, majoritaires, a été imposé en force par le gouvernement.  

Il est désormais en vigueur…  

La CGT, non signataire de ce protocole, avait très rapidement tiré le signal d’alarme…  

Maintenant nous y sommes. Les effets d’annonces de ce protocole ont laissé la place aux effets négatifs  !!! 
 

Les Commissions Administratives Paritaires Locales (CAPL) viendront éclairer les répercussions importantes 

du PPCR notamment par la suppression des avancements d’échelons à durée minimum et réduites. Cette 

trahison envers tous les personnels engendre une perte de salaire et des allongements de carrière dans un 

contexte déjà tendu.  

Pourquoi le PPCR marque un recul dans la carrière des personnels ? 
  

• La suppression de l’avancement d’échelon à durée minimale 

500 millions d’euros d’économie pour les employeurs. Des carrières à rallonge et une perte sèche de 

pouvoir d’achat pour les personnels. 

• Des problèmes de reclassement 

Pour le passage des anciennes aux nouvelles grilles, les personnels se retrouvent souvent à un 

échelon inférieur contre quelques points d’indices. 

• Le rallongement de la durée des carrières pour atteindre l’échelon terminal 

Cela conduira à des gains indiciaires insuffisants au regard du temps supplémentaire passé en 

activité. Les grilles proposées visent d’abord à adapter les carrières de la fonction publique au 

rallongement de la durée de cotisation retraite et au recul de l’âge légal de départ à la retraite. 

 

• Transfert prime/points d’indices nettement insuffisant. L’opération est nulle ! 

 

Contactez la CGT du CH Lavaur.                                                                                                                              

Nos référents carrières sont à votre disposition pour faire un point sur votre rémunération et votre 

déroulement de carrière. N’hésitez pas à nous solliciter. 
 

 

 

 

CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto !  

Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr 
  

  


